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Aujourd'hui Lundi 31 janvier Deux mil dix, à quinze heures,  

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte
COLLET(présente à partir de 16h35), M. Stéphan DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU,
Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, Mme Muriel PARCELIER, M. 
Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne
WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, M. Joël SOLARI, M.
Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE (présent à partir de 15h40), Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François 
BERTHOU, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY(présent à 
partir de 15h30), Mme Emmanuelle CUNY(présente à partir de 16h35), M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika 
SAIOUD (présente à partir de 15h50), M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme
Sarah BROMBERG, Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, 
M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES (présente jusqu’à 16h35), Mme Emmanuelle 
AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent 
MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Chantal BOURRAGUE, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole 
SAINT ORICE, 
 
 



 

 

Election de trois adjoints. Décision. 
 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
En vertu de l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, nous avons à 
déterminer le nombre des adjoints au Maire, sans que ce nombre puisse excéder 30 % de 
l’effectif légal du Conseil Municipal soit 18. Ce nombre peut être dépassé en vue de la création 
de postes d’adjoints chargés principalement d’un ou plusieurs quartiers, sans toutefois que leur 
nombre puisse excéder 10 % de l’effectif légal du conseil municipal en vertu de l’article  
L 2122-2-1 soit 6. 
 
C’est ainsi que lors du conseil municipal du 21 mars 2008, vous avez élu 20 adjoints au scrutin 
de liste à la majorité absolue, et un 21ème adjoint le 14 avril 2008. 
 
Conformément aux articles L 2122-2 et L 2122-2-1 du Code général des collectivités 
territoriales, je vous propose : 
 

- de porter à 24 le nombre total d’adjoints,  
- de procéder à l’élection de ces 3 adjoints au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 

panachage ni vote préférentiel. 
 

 

 
 

                   1/Création de 3 postes d’Adjoints : 
 

ADOPTE A LA MAJORITE 
VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE 
ABSTENTION DU GROUPE COMMUNISTE 
ABSTENTION  DU GROUPE DES VERTS 
 
2/Election des 3 Adjoints : présentation d’une seule liste par Mr le Maire 
 
Vote à bulletin secret au scrutin de liste à la majorité absolue 
sans panachage ni vote préférentiel. 

 
Nombre de Votants : 61 
 
Bulletins Blancs : 5 

 
Bulletin Nul : 6 
 
Suffrages exprimés : 50 
 
La liste de 3 adjoints a obtenu 50 voix 
MR BRON JEAN CHARLES, MR PALAU JEAN 
CHARLES, MME SIARRI ALEXANDRA SONT ELUS 
ADJOINTS A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES 
EXPRIMES. 
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 31 janvier 2011 



 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Alain JUPPE 
 
 
 

 



 

 
 

 
 

 


